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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur de la présente loi, le Gouvernement présente 
un rapport sur les moyens d’appliquer les objectifs de l’industrie verte de la manière la plus adaptée 
aux territoires d’outre-mer.

Le rapport détaille les moyens concrets d’adaptation des objectifs de l’industrie verte à chaque 
territoire d’outre-mer considéré individuellement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les territoires ultra-marins présentent des spécificités par rapport à la France hexagonale qui 
nécessitent d’adapter les grandes politiques publiques. Il convient d’étudier les moyens à 
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disposition de l’État pour que ces territoires, trop souvent oubliés, puissent bénéficier au mieux de 
l’industrie verte


